
manutention de la cargaison sont normalement effectuées. Ce matériel de surveillance

doit en outre comporter un dispositif avertisseur déclenché par la détection de

surpression ou de dépression excessives dans une citerne.*

62 Remplacer 'actuel paragraphe 1.3.2 par ôe qui suit:

"1.3.2 Lorsque les dispositifs sont combinés à ceux d'autres citernes à cargaison, des

sectionnements ou d'autres moyens acceptables doivent être prévus pour isoler chaque citerne
à cargaison. Si des sectionnements sont installés, ils doivent être munis de dispositifs de

verrouillage qui doivent être placés sous le contrôle de l'officier responsable à bord du navire.

Il doit exister une indication visuelle claire de la position ouverte ou fermée de tels

sectionnements. Lorsque des citemes ont été isolées, il faut s'assurer que les sectionnements

appropriés sont ouverts avant que le chargement ou le déchargement de cargaison ou du ballast

ne commence. Tout isolement ne doit pas empêcher l'écoulement des gaz engendré par les

variations de température dans une citerne à cargaison confounément aux dispositions du

paragraphe 1.2.1"

63 Ajouter le nouveau paragraphe 1.3.3 ci-après:

"1.33 Si le chargement de la cargaison et le ballastage ou le déchargement d'une citerne à
cargaison ou d'un groupe de citernes à cargaison isolé d'un circuit commun de dégagement des

gaz doivent avoir lieu. cette citerne ou ce groupe de citemes doit fute pourvu d'un moyen
assurant une protection contre les surpressions et les dépressions excessives, ainsi qu'il est
prescrit au paragraphe 1.2.3."

64 Ajouter le nouveau paragraphe 1.11 ci-après:

"1.11 Les navires construits avant le 1er juillet 1998 doivent satisfaire aux prescriptions des
paragraphes 1.2.3 et 1.3.3 avant la date de la première mise en cale sèche prévue après le
ler juillet 1998 et au plus tard le 1erjuillet 20O0"

65 Ajouter le nouveau paragraphe 5 ci-après

"5 Détecteurs de gaz combustibles

Tous les navires-citeres doivent être munis d'au moins un instrument portatif permettant de
mesurer les concentrations de vapeurs inflammables, ainsi que d'un nombre suffisant de pièces
de rechange. Des moyens appropriés doivent être prévus pour étalonner ces instruments."

Règle 62 - Dispositifs à gaz inerte

66 Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 11.2.1:

"Le dispositif de contrôle utilisé doit dormer une indication précise de la position ouverte ou
fermée de telles soupapes."


